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La perception des relations
parents-enfants s’est passable-
ment modifiée ces dernières
années. Elles ont évidemment
eu une influence sur les mères
toxicomanes et leurs enfants.
Pour rendre ces changements
effectifs, il est indispensable de
travailler avec les différents
intervenants en contact avec les
mères et leurs enfants.
Expérience pragmatique de
création d’un réseau (réd.).

sance d’un enfant dont la mère se trouve
en phase de toxicomanie active est per-
çue de façon particulièrement drama-
tique, à la fois par la mère ou les parents,
tiraillés entre la peur de ne pas être à la
hauteur et la crainte de se voir éventuel-
lement retirer la garde, et par les profes-
sionnel-les inquiet-es pour le bien-être et
la sécurité de l’enfant.
Dans le cas d’une naissance, le travail en
réseau sera d’autant plus difficile qu’on
n’a pas affaire à une seule personne,
mais au couple mère-enfant, voire au
noyau familial parents/enfants, ce qui
élargit considérablement l’éventail des
intervenant-es concerné-es.
Or ces professionnel-les n’ont pas forcé-
ment la même perception du problème.
Leur formation est différente (assistantes
sociales, médecins, psychologues,
nurses), l’institution qui les mandate a sa
mission propre. Ainsi, à formation pro-
fessionnelle identique, deux assistantes
sociales pourront par exemple se trouver
en concurrence, voire en conflit, à pro-
pos d’une situation qu’elles suivront à
un titre et à des moments différents.

Pendant longtemps, les mesures de pro-
tection de l’enfance consistaient à retirer
l’enfant d’un milieu perçu comme dan-
gereux, ce que du reste nous avons
constaté à travers les interviews réalisées
auprès des femmes toxicodépendantes1

qui exprimaient le drame qu’avait signi-
fié pour elle ce retrait.
Depuis plusieurs années on a reconnu
que la protection de l’enfant ne pouvait
se réaliser qu’en favorisant la préserva-
tion du lien mère-enfants, parents-
enfants, et que toute solution bénéfique
pour ce dernier devait être conçue en
tenant compte du bien-être et de la santé
physique et psychique de la mère. Ce qui
n’exclut pas parfois des mesures de pla-
cement.
Pour penser une solution adéquate pour
l’enfant, sa mère ou ses parents, il faut
pouvoir réfléchir à la situation en toute
sécurité. Il est primordial que la mère
soit rassurée sur les intentions des diffé-
rents professionnels rassemblés autour
d’elle. En ce sens le travail en réseau
autour de la mère et avec elle revêt une
importance particulière. En effet, la nais-
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Ces trois niveaux interfèrent constamment
dans les réunions de réseau. Plus particu-
lièrement la difficile question du «qui fait
quoi», d’ordre structurel, est souvent
parasitée par des questions de contenu (on
fait comment, au nom de quelle vision).
Ce risque de parasitage se répercutera
immanquablement sur la mère et donc, sur
l’enfant. Pour prendre la juste mesure des
problèmes et convenir ensuite de modali-
tés d’accompagnement adéquates, il est
donc impératif de poser en préalable un
cadre de collaboration clair entre les sec-
teurs d’intervention concernés.
Je me propose ici de rendre compte d’une
démarche initiée par le groupe de travail
«Personnes ressources Petite Enfance» du
SPJ (Service de Protection de la Jeunesse)
qui a tenté, en collaboration avec Rel’ier
(Relais, Information et Réseau), de mettre
en place des conditions de collaboration
stable avec les principaux partenaires
concernés de façon à ce que le «com-
ment» des accompagnements puisse alors
s’élaborer et se réaliser au mieux. C’est
donc le niveau 3 du tableau ci-dessus dont
il sera question dans ces lignes.
Cette démarche a regroupé beaucoup de
partenaires2. Nous allons nous attacher
ici aux deux acteurs institutionnels prin-
cipaux, à savoir :

– Le groupe de travail «Personnes Res-
sources Petite Enfance» du SPJ, à
l’origine de la démarche.

– Les services du CHUV (notamment
maternité et néonatologie), chronolo-
giquement les premiers concernés
puisque c’est là que va naître l’enfant.

Vu la disparité des contextes régionaux,
il faut préciser que la démarche a été
engagée dans un premier temps avec les
partenaires lausannois. C’est aussi à
Lausanne que se concentre le plus grand
nombre de situations (la moitié de celles
signalées dans l’ensemble du canton).
La mise en place d’un cadre de collabo-
ration inter-institutionnel stable est
apparemment très simple. Il suffit de le
vouloir, en instaurant une rencontre pour
convenir des modalités de travail…
L’ennui, c’est que les niveaux de décision
et les lieux où apparaissent les problèmes
ne sont pas les mêmes. Plus les institu-
tions en présence sont «lourdes» (nombre
de collaborateurs-trices impliqué-es,
nombre de secteurs de travail), plus cette
dynamique peine à se mettre en place.
Si l’on considère notre expérience avec
du recul, on observe qu’il a fallu un cer-
tain nombre de pré-requis pour que des
rencontres inter-institutionnelles aient
pu se réaliser.

mission de conseiller et d’aider les
familles et enfants mineurs en difficulté
pour prévenir, limiter ou faire disparaître
les dangers qui les menacent, si les
parents ne peuvent prendre seuls les
mesures nécessaires (LPJ, art.1). Le SPJ
est généralement chargé de mener l’en-
quête sociale afin de déterminer si une
mesure s’avère nécessaire; si c’est le cas
il est en général mandaté pour en garan-
tir la mise en œuvre. Le groupe de travail
«Personnes Ressources Petite Enfance»
a été créé en mars 1996 à partir du
constat que le travail avec la petite
enfance nécessite la mise en place
d’autres réseaux que pour les enfants en
âge scolaire.
Un des premiers problèmes auxquels le
groupe s’est trouvé confronté a été le
suivi d’enfants en bas âge dont la mère
ou les parents ont de graves problèmes
de toxicodépendance.
Confronté-es à des mères toxicodépen-
dantes, beaucoup en traitement à la
méthadone, les intervenant-es du SPJ
avaient en effet de grandes inquiétudes
par rapport au produit, à son usage et à
ses effets sur la mère. D’où l’organisa-
tion d’une rencontre avec une médecin
prescrivant des traitements de substitu-
tion.
«En quoi consiste un traitement à la
méthadone», c’était aussi une manière
de demander: «mais que fait le
médecin?» dans des situations perçues
comme extrêmement risquées pour l’en-
fant.
Deux situations avaient été présentées,
l’une par la médecin invitée, l’autre par
une assistante sociale, toutes deux signi-
ficatives d’une perception de «dysfonc-
tionnement», en tous cas d’une per-
plexité, par rapport à ce que l’«autre»
avait fait, ou n’avait pas assez fait.
Ces deux présentations ont illustré clai-
rement que la perception des problèmes
est relative à la position de l’interve-
nante par rapport à sa cliente, à sa
patiente:

– Pour les intervenant-es du SPJ, cen-
tré-es sur l’enfant, l’usage abusif des
produits était perçu comme une
menace difficile à mesurer en termes
de risque pour l’enfant.

– Pour la médecin, centrée sur la mère,
la prise en compte de l’abus de psy-
chotropes ainsi que des rechutes
s’inscrivait dans un travail thérapeu-
tique qui se construit avec la mère.

Bref, derrière la question informative de
départ (en savoir plus sur les traitements

a) Nécessité d’une conscience du pro-
blème au niveau intra-institutionnel :
passer de la mauvaise humeur indivi-
duelle (les professionnel-les sont
insatisfait-es de la collaboration avec
d’autres collègues du réseau) à la
conscience au niveau des équipes
d’un problème d’ordre plus général ;
formuler en quoi il consiste.

b) Faire de l’ordre «chez soi»: présen-
ter, au niveau institutionnel, une iden-
tité claire de son action et des limites
de son action face aux autres institu-
tions; c’est à cette condition que les
intervenant-es, pris séparément, pour-
ront également avoir une position
claire avec leurs collègues.

c) Nécessité d’un appui de la hiérarchie
connaissant la démarche et lui accor-
dant une certaine stabilité dans la
durée.

Mais ce qui, dans notre cas, a réellement
facilité l’impulsion du processus tient à
des facteurs tout à fait informels, à
savoir :

– La présence de «pionnières». Les
problèmes surgissent toujours sur le
terrain. C’est donc à partir de là
qu’une volonté doit apparaître pour
les traduire et les répercuter plus loin.
Cette volonté qui émane de la base
peut nécessiter une grande part d’en-
gagement et d’initiative gratuite pour
être enfin entendue.

– Le fait que des collègues d’institu-
tions différentes aient des contacts
amicaux ou aient autrefois travaillé
dans le même lieu: cette dimension
«informelle» peut se révéler extrê-
mement utile lorsqu’il s’agit, juste-
ment, de tendre des ponts par delà la
méfiance inter-institutionnelle.

Il a donc fallu qu’un travail préalable se
réalise tant au SPJ qu’au CHUV pour
que l’utilité d’une démarche inter-insti-
tutionnelle et les objectifs à poser dans
ce type de rencontre apparaissent claire-
ment. A remarquer que ces conditions
sont à la fois fragiles et aléatoires, subor-
données à une motivation qui tienne
dans la durée.

Les dynamiques 
inter-institutionnelles

Au SPJ

Rappelons que le Service de Protection
de la Jeunesse a principalement pour
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Plusieurs problèmes avaient été soulevés:

– Le SPJ intervenait souvent seulement
à partir de la naissance et parfois
même après avoir reçu le mandat sans
avoir discuté le cadre mis en place par
le CHUV.

– Il n’existait pas de collaboration for-
malisée pour ce type de situation ni
au moment de l’évaluation initiale, ni
au moment de la prise en charge.

– Le nombre de situations signalées au
moment de la naissance augmentait.

Dans la perspective du service
social de la maternité (CHUV)

Les tensions avec les services extérieurs
provenaient d’une incompréhension
mutuelle : difficultés avec le SPJ ne
voyant la mère et l’enfant qu’après la
naissance; difficultés avec les puéricul-
trices héritant de situations trop lourdes,
une fois les mères de retour à la maison.
C’est dans ce contexte et dans une
volonté d’ajustement des pratiques que
le groupe de travail «Personnes Res-
sources Petite Enfance» a souhaité par-
tager une réflexion concernant la prise
en charge au moment de la naissance.
On notera que les dysfonctionnements
évoqués de part et d’autre étaient du
même ordre puisque SPJ et CHUV
tenaient un discours parallèle :

– les assistantes sociales du service
social (CHUV) reprochaient à leurs
collègues du SPJ de ne pas être pré-
sentes au moment de la grossesse…

– … et ces dernières regrettaient de
n’être convoquées qu’au moment de
la naissance ou même, plus tard,
après avoir reçu un mandat de sur-
veillance.

Objectifs et description de la
rencontre 1

Préparée en concertation avec le service
social de la maternité, la rencontre avait
pour objectif de baliser les différentes
étapes entre le moment où une situation
à risques est détectée à l’hôpital, et celui
où la mère sort de l’hôpital : où, com-
ment et avec qui se discute et se négocie
l’évaluation d’une situation à risques, la
décision de la signaler ou non, la mise en
place d’un suivi?
Posée en ces termes, en effet, la problé-
matique n’«appartient» plus tout à fait à
l’hôpital pour s’élargir à l’extérieur, en
intégrant les autres intervenant-es, ceux
qui seront présent-es dans la durée.

à la méthadone), des problèmes de fond
sont apparus clairement, en particulier
l’évaluation du risque pour l’enfant
au moment de la naissance. Les assis-
tantes sociales ont exprimé clairement le
souhait de partager la responsabilité
dans l’évaluation des mesures à prendre
de façon à ce que le choix final puisse
être assumé par toutes les parties.

Au service social de la maternité
(CHUV)

Le service social de la maternité est un
petit service intégré dans un hôpital uni-
versitaire d’importance (CHUV) où les
médecins assistants changent tous les 6
mois.
A la maternité, le suivi des mères qui
avaient un problème de toxicomanie
était compliqué par une série de difficul-
tés de communication au niveau interne
entre les services concernés (maternité,
néonatologie, pédiatrie, service de psy-
chiatrie de liaison).
Dans ce contexte, le service social de la
maternité était généralement seul à
prendre en charge ces mères durant la
grossesse, à faire l’évaluation de leur
situation et à organiser le réseau d’aide
pour leur retour à domicile. Ce travail
était parfois remis en cause par l’un ou
l’autre de ces services au moment de la
sortie de la mère. Les parents du bébé se
trouvaient alors tiraillés entre plusieurs
points de vue. En 1998, la mise en place
d’un colloque de prévention réunissant
les assistantes sociales du service social
de la maternité ainsi que les respon-
sables des quatre services mentionnés
avec, selon les situations, des interve-
nant-es extérieur-es (Centre Saint Mar-
tin, SPJ, Centre de puériculture de Lau-
sanne et environs, etc.) a considérable-
ment amélioré la situation.
Le rôle de ce colloque pluridisciplinaire
consiste en effet à évaluer les situations,
organiser la prise en charge à tous les
niveaux (médical, psychiatrique et
social) ainsi qu’à décider quel sera le
réseau d’aide aux futurs parents dès leur
rentrée à domicile.
Les retombées bénéfiques de cette inno-
vation se sont rapidement fait sentir :

– Par la diminution du poids de la res-
ponsabilité pour les assistantes sociales
de la maternité (partage des décisions
lors du colloque de prévention).

– Une meilleure coordination interne
Maternité-Néonatologie.

– Une meilleure coordination avec des
services extérieurs comme le SPJ ou
le Centre Saint Martin facilitant ainsi

l’intervention éventuelle de ces deux
acteurs avant la naissance de l’enfant.

– L’amélioration de la communication
avec les parents qui reçoivent un mes-
sage plus clair des possibilités de prise
en charge par rapport à leur fragilité.

– Une disponibilité accrue des médecins
(gynécologues et pédiatres) pour per-
mettre à la mère, aux parents, de poser
toutes sortes de questions autour du
sevrage et de l’hospitalisation du bébé
en néonatologie, des possibilités ou
des risques liés à l’allaitement, etc.

On constate que les dynamiques internes
dans les deux institutions sont opposées:

– Le SPJ est marqué par l’externalité.
Les collaborateurs-trices du SPJ sont
constamment appelé-es à travailler
«dehors» avec des partenaires exté-
rieurs à leur institution. Leurs difficul-
tés relèvent d’abord du travail en
réseau, avec des collègues d’autres pro-
venances. La création du groupe «Per-
sonnes Ressources Petite Enfance» a
été un facilitateur permettant de recen-
ser les difficultés et de se donner des
moyens d’action et de réflexion.

– Le CHUV, au contraire, est marqué
par l’internalité. En tant que struc-
ture hospitalière, il héberge des
patientes qui peuvent se déplacer
d’un service à l’autre. Les premières
difficultés recensées sont d’ordre
interne, d’où la nécessité d’une cohé-
rence au niveau intra-institutionnel
afin que le contact avec l’extérieur
soit possible. La mise en place du col-
loque de prévention rassemblant des
collaborateurs-trices de tous les ser-
vices est l’élément facilitateur.

Ainsi, dans les deux cas, la création
d’une instance (groupe de travail «Per-
sonnes Ressources Petite Enfance», Col-
loque de prévention) a permis de poser
les problèmes au niveau institutionnel.

Les rencontres inter institu-
tionnelles

Dans la perspective du SPJ

Dans la pratique, plusieurs assistantes
sociales avaient eu des contacts avec des
collègues du service social de la mater-
nité. Une collaboration existait déjà,
mais au cas par cas. Cela pouvait se pas-
ser bien ou mal, dépendant des contacts
individuels de ces professionnelles.



Au cours de cette rencontre le rôle ainsi
que le fonctionnement du colloque de
prévention ont été clarifiés. Plus précisé-
ment, il a été possible de formaliser dans
un document qui sera remis lors de la
rencontre suivante:

– Le fonctionnement du colloque de
prévention (organigramme).

– Le rôle du colloque se portant garant
de l’évaluation du risque pour l’en-
fant à la sortie de l’hôpital), du signa-
lement ou pas à l’autorité tutélaire,
des décisions de modalités de suivi
notifiant qui prend la relève à la sortie
de l’hôpital.

Alors pourquoi a-t-il fallu une réunion
entière pour communiquer les informa-
tions factuelles qu’un simple organi-
gramme pourrait contenir? Pourquoi a-t-
il fallu passer par la description de situa-
tions pour reconstruire et comprendre ce
qui se passe habituellement au colloque
de prévention?
C’est que chacun croit que l’autre
«sait»… Un tel constat, banal en soi, a
pourtant des répercussions qui peuvent
être très paralysantes.
A cette clarification structurelle, d’autres
questions touchant le réseau d’accompa-
gnement et de soutien ont été abordées,
notamment:

– Le constat de la lourdeur des réseaux
(nombre de personnes en présence,
fonctionnement).

– Le rôle du SPJ dans le réseau; doit-il
se cantonner à un rôle de contrôle?
Ou doit-il aussi s’investir dans une
fonction plus quotidienne d’accom-
pagnement dans la durée? La ques-
tion est restée ouverte.

C’est sur ces questions que la seconde
rencontre a été planifiée: comment s’or-
ganise le réseau, à partir de la sortie?
Et dans cette mise en place, quel est le
rôle des assistantes sociales du SPJ?
Quelles sont les attentes des intervenant-
es concerné-es? Qui fait quoi? (rôles
spécifiques dans le travail auprès des
familles)? Quelle place est-elle laissée
aux parents ainsi qu’au réseau primaire?

Rencontre 2

La rencontre a été marquée par un fort
décalage entre les attentes des parte-
naires du SPJ intéressé-es prioritaire-
ment à la question du cadre d’une part,
et, d’autre part, la difficulté des col-
lègues du SPJ à y répondre: obnubilées

par les formes de la prise en charge (pla-
cement ou non, par exemple), elles ont
été «sourdes» aux questions touchant la
définition de leur rôle.
Par ailleurs la discussion a aussi donné
l’occasion aux participant-es de parler de
leurs pratiques dans le soutien aux parents,
en évoquant l’implication de ceux-ci dans
les processus de décision; les difficultés de
contacts avec les parents «parfois manipu-
lateurs ou menteurs» a aussi mis en évi-
dence le facteur de la peur: peur des
parents au centre de la prise en charge, se
sentant jugés, menacés; peur des interve-
nant-es, tiraillé-es entre la conviction qu’il
faut laisser l’enfant auprès de sa mère et
les risques encourus.
Cette deuxième rencontre illustre très
précisément les formes de parasitage,
évoquées en introduction, à savoir la dif-
ficulté à dissocier l’aspect formel et
structurel (mandat, mission, rôle) du

contenu final de la réponse sociale, à
savoir la forme que prendra l’appui aux
parents.

Bilan

Du temps pour organiser la
connaissance

Les rencontres sont les marqueurs qui
ont ponctué ce processus de reconnais-
sance inter-institutionnelle. Mais pour
chacune de ces rencontres, avant comme
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Comment construire un réseau?
Photo Interfoto

La volonté
est nécessaire
pour que des
rencontres
inter-institu-
tionnelles
aient lieu



après, du travail a été réalisé pour
«défricher» le terrain et pour mettre à
profit la dynamique amorcée.
Exemple de retombée concrète, une
grille de travail interne permettant aux
collègues du SPJ d’être mieux à même
de réagir lors d’un premier contact télé-
phonique lorsque le service social de la
maternité présente une situation nou-
velle. La réalisation de cet outil montre
que:
L’incompréhension mutuelle («ils ne
nous contactent pas assez tôt»/ «ils ne
viennent pas quand on leur demande») à
été balayée
Le SPJ s’est donné les moyens de
répondre à la demande du CHUV.

La connaissance engendre la
confiance

Ces rencontres, qui ont aussi été des
confrontations, ont ouvert la voie à plus
de confiance. Or, par effet de cascade, la
confiance entre intervenant-es se réper-
cute sur les mères qui, elles, passent
d’une institution à l’autre. Car il s’agit
bien d’un «passage»: c’est parce que le
SPJ entre en matière de façon cohérente
que les services du CHUV (néonatolo-
gie, maternité, service social) pourront
«lâcher» tranquillement l’enfant…
Mais pas seulement: pour que le travail
social mené avec les femmes durant leur
grossesse jusqu’à la naissance de l’en-

mise en place de mesures d’accompa-
gnement et la clarification des responsa-
bilités dans ces moments successifs) per-
met à celui-ci d’exister par delà les per-
sonnes qui ont pris l’initiative de la
réflexion. Pour cela, il faut que l’organi-
sation à l’interne soit garantie dans la
durée. En d’autres termes, il faut que le
terrain, débroussaillé et balisé par des
intervenant-es engagé-es et motivé-es
survive au changement des personnes.
On a vu en effet les incidences énormes
des changements de chefs de clinique au
CHUV par exemple.
C’est aussi à cette condition que les
formes de soutien et d’accompagnement
pourront être abordées au sein du travail
interdisciplinaire.

______________
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fant se fasse au mieux, il faut que les
intervenant-es du moment aient la
conviction suffisante (et donc la
confiance requise) pour «recommander»
le SPJ aux femmes. Ce point est fonda-
mental parce qu’il permet de prévenir la
peur, d’ancrer auprès des jeunes mères
l’idée d’un soutien, et non uniquement
celle d’un contrôle stigmatisant ; et enfin
parce qu’il garantit une forme de conti-
nuum dans le suivi. Chaque intervenant-
e-maillon ayant conscience de sa place,
et de celle des autres, en amont et en
aval, ne recommence pas l’histoire mais
apprend à s’inscrire au milieu d’une his-
toire en mouvement.

Pour garantir une collaboration
dans la durée

Nous avons signalé plus haut les «pré-
requis», – conditions préalables qui ont
favorisé la démarche de connexion inter-
institutionnelle. Nous en avons montré
en même temps le caractère à la fois fra-
gile et aléatoire.
Les changements institutionnels internes
(par exemple, colloque de prévention
des services autour de la périnatalité au
CHUV) doivent être reconnus au
niveau des responsables hiérarchiques et
visibilisés.
En effet, la reconnaissance du cadre
(notamment le balisage formel des
étapes d’évaluation, de signalement, de
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